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(54) Dispositif de neutralisation d’engins explosifs par jet d’eau basse pression

(57) La présente invention concerne un dispositif de
coupe circulaire par jet d'eau abrasif comprenant une
tête de coupe, équipée d'au moins deux canons (6), ces
canons ayant des axes parallèles. Ces canons, montés
à des distances différentes de l'axe de tête de coupe,
sont disposés de telle sorte que l'écart de distance dans
l'implantation des canons par rapport à l'axe de tête de
coupe a une valeur inférieure ou égale à l'épaisseur du
trait de coupe provoqué par le jet d'eau abrasif (13).
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de coupe circulaire par jet d'eau
abrasif utilisés pour la neutralisation d'engins explosifs,
notamment d'engins explosifs improvisés ou colis pié-
gés placés à l'intérieur d'une enceinte résistante.
[0002] Dans ce domaine, plusieurs réalisations se
rapportant à des dispositifs de coupe ont déjà été pro-
posées.
On connait notamment les systèmes du type MARLIN
de la société ALVIS, ou EXCALIBUR de la société ALBA
INDUSTRIE. Ces systèmes fonctionnent sur le principe
d'une pompe haute pression alimentant en mélange eau
et abrasif une tête de coupe. Cette tête, équipée d'une
chambre et d'un ensemble buse-canon unique, peut ef-
fectuer une rotation autour d'un axe. Placée devant un
corps métallique, elle permet la réalisation d'une décou-
pe circulaire, par projection du mélange eau-abrasif.
Ces différents dispositifs présentent cependant l'incon-
vénient de fonctionner avec un mélange eau-abrasif dès
la sortie de la pompe de mise en pression, ce qui peut
engendrer des problèmes d'obstruction des tuyauteries,
dus à une mauvaise homogénéité du mélange, ainsi
qu'une usure prématurée de la tête. Ce mode de fonc-
tionnement nécessite de plus l'utilisation d'une forte
pression, de l'ordre de 600 bars. La génération de cette
pression requiert l'usage d'un appareil de puissance
élevée. Elle génère par ailleurs un effort non négligeable
sur l'engin explosif à neutraliser, ainsi que son échauf-
fement. Un autre inconvénient réside dans l'utilisation
d'un seul canon qui entraîne un temps de coupe relati-
vement important et s'associe aussi à un phénomène
d'attache résiduelle. Ce phénomème qui empêche une
séparation complète des pièces peut être supprimé en
diminuant la vitesse de déplacement circulaire du ca-
non, mais cela augmente d'autant le cycle de découpe.
On connaît également le brevet US 5 759 086, qui décrit
un dispositif de découpe de pièces par jet abrasif. Ce
dispositif se compose notamment d'une tête de coupe,
comportant au moins deux canons, émettant chacun un
jet. L'un des canons est mobile vis-à-vis de l'autre, de
manière à ce que les axes des canons forment un angle
tel que les jets convergent au niveau d'un même point
de coupe. De plus, la tête de coupe est destinée à être
montée sur un rail de déplacement.
Ce dispositif présente l'inconvénient de ne pouvoir per-
mettre de découpe que de manière rectiligne. De plus,
le fait de doubler l'impact du jet sur un même point peut
entraîner des vibrations importantes ainsi qu'un échauf-
fement de la pièce à découper, phénomènes à éviter
lors de la neutralisation d'engins explosifs.
[0003] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients rappelés ci-dessus, en proposant un
dispositif de coupe circulaire, destiné à pallier au phé-
nomène d'attache résiduelle, afin d'assurer un temps de
découpe rapide.
La présente invention a également pour but de proposer

un dispositif de découpe circulaire, mettant en oeuvre
une pression de jet abrasif moindre vis-à-vis des dispo-
sitifs existants, afin de pallier aux phénomènes de vibra-
tion et d'échauffement rencontré lors de la découpe.
Un autre de but est, enfin, de mettre en place un dispo-
sitif de découpe circulaire, palliant aux risques d'obs-
truction des tuyauteries et d'usure de la tête.
[0004] Pour répondre à ces différents buts, l'invention
a pour objet un dispositif de coupe circulaire par jet
d'eau abrasif comprenant une tête de coupe équipée
d'au moins deux canons ayant des axes parallèles. Ces
canons présentent la particularité d'être montés, cha-
cun d'eux, à des distances différentes de l'axe de la tête
de coupe, au niveau d'une chambre porte-canons, sur-
montée d'une chambre de distribution. L'écart de dis-
tance dans l'implantation des canons par rapport à l'axe
de tête de coupe a une valeur inférieure ou égale à
l'épaisseur du trait de coupe provoqué par le jet d'eau
abrasif.
[0005] Chaque canon comporte une chambre de mé-
lange avec buse et une arrivée d'abrasif. La chambre
de distribution est reliée à une arrivée d'eau sous pres-
sion. De préférence, cette arrivée sera fixée à une pres-
sion inférieure à 200 bars. Ce dispossitif se caractérise
par le fait que la chambre de distribution est surmontée
d'une vanne à pointeau actionnée, de préférence, par
une commande de type pneumatique, hydraulique ou
électrique. L'ensemble du dispositif est animé d'un mou-
vement de rotation, de préférence, à l'aide d'un moto-
réducteur.
[0006] Ce dispositif de découpe circulaire développé
avec plusieurs canons, placés à des distances de l'axe
de tête de coupe, présente l'avantage de réduire le
temps de cycle de coupe et d'effectuer une découpe to-
tale, sans attache résiduelle, avec le maximum de ga-
rantie.
Le dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif pré-
sente l'avantage d'être un dispositif nécessitant une
source d'énergie plus faible que pour les autres dispo-
sitifs. Le principe d'effectuer le mélange abrasif directe-
ment dans la tête a aussi l'avantage de diminuer l'usure
des composants, et d'augmenter leur longévité, et don-
ne une plus grande efficacité au perçage et à la coupe.
Un autre avantage réside dans l'utilisation d'une faible
pression, inférieure ou égale à 200 bars. L'utilisation
d'une telle pression supprime les vibrations induites sur
l'engin explosif et permet aussi de réduire l'effort total
de poussée à moins de 1 daN sur l'ensemble de l'engin
traité. Les risques de mouvement et d'explosion intem-
pestive sont ainsi minimisés. L'usage d'une faible pres-
sion permet aussi d'apporter beaucoup d'eau et d'éviter
les échauffements dus à la coupe, ainsi que le phéno-
mène d'étincellage.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description détaillée, non
limitative, ci-dessous.
[0008] Cette description sera faite en regard des des-
sins annexés parmi lesquels :
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- la figure 1 représente schématiquement un mode
de réalisation donné à titre d'exemple, en l'occur-
rence un dispositif de coupe circulaire par jet d'eau
abrasif avec un tête équipée de quatre canons,

- la figure 2 représente une vue en détail d'un ensem-
ble comprenant un canon, une chambre de mélan-
ge avec buse et une arrivée d'abrasif.

- les figures 3a, 3b et 3c représentent le principe gé-
néral de la coupe au jet d'eau abrasif avec déviation
du jet et l'attache résultante,

- la figure 4 représente le schéma selon l'invention
d'une coupe circulaire continue.

[0009] La figure 1 est une présentation par l'axe ver-
tical du dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abra-
sif.
Ce dispositif est constitué d'une chambre de distribution
d'eau (1) reliée à une arrivée d'eau sous pression infé-
rieure à 200 bars (2) et, surmontée d'une vanne à poin-
teau (3). Cette vanne à pointeau est actionnée par une
commande pneumatique, hydraulique ou électrique (4).
La chambre de distribution d'eau (1) est solidarisée à
une chambre porte canon (5).
Cette chambre assure le montage des canons (6), équi-
pés chacun d'eux d'une chambre de mélange avec buse
(9) et d'une arrivée d'abrasif (7).
L'ensemble du dispositif de coupe est entraîné en rota-
tion par un moto réducteur (8).
Sur la figure 2 est présenté une vue d'ensemble du sys-
tème comprenant le canon (6), la chambre de mélange
avec buse (9) et l'arrivée d'abrasif (7), ainsi que l'eau
(10) permettant le montage sur la chambre porte canons
(5).
[0010] Le fonctionnement de la tête de coupe va
maintenant être expliqué.
[0011] L'eau amenée par l'alimentation (2) est admise
dans la chambre de distribution (1) par un orifice libéré
par la vanne à pointeau (3) actionnée par le système de
commande (4). Cette eau arrive à une pression dyna-
mique inférieure ou égale à 200 bars. L'écoulement de
l'eau s'établit dans les chambres de mélange (9) et par
effet venturi entraîne l'additif du type polymère ou abra-
sif venant sur chaque chambre de mélange par les ar-
rivées (7). Cet additif est aspiré et mélangé à l'eau sous
pression venant de la chambre de distribution (1). Le
mélange eau/additif sous pression sort par les canons
(6). L'opération de coupe circulaire peut commencer. Il
s'agit dans un premier temps d'effectuer un trou de per-
çage. Une fois ce trou réalisé, la coupe circulaire peut
commencer, par la rotation de la tête de coupe, com-
mandée par le moto réducteur (8). Pour diminuer l'angle
de rotation, et donc le temps de découpe, la tête pré-
sentée en figure 1 a été équipée de quatre canons.
[0012] De plus, une particularité de cette tête de cou-
pe est la disposition de ces canons (6) sur la chambre
porte canons (5) pour supprimer le phénomène d'atta-
che résiduelle.
[0013] Ce phénomène présenté sur les figures 3a, 3b,

3c est le suivant :
[0014] En figure 3a, la découpe circulaire débute par
le perçage d'un trou (11) au travers du corps traité (12).
Dès que le jet du mélange eau abrasif (13) traverse la
paroi, le mouvement de rotation de la tête de coupe dé-
bute.
Ce mouvement de rotation associé à l'obstacle de la pa-
roi occasionne une déviation du jet. La découpe ne se
fait donc pas au droit, mais de biais, comme présente
en figure 3b.
[0015] En fin de coupe, figure 3 c, lorsque le jet du
mélange eau abrasif revient au point de départ, il repas-
se dans le trou initial. Le biais est supprimé et le jet re-
devient droit. Avec ce fonctionnement, on laisse donc
en arrière du trou de perçage une attache résiduelle (14)
qui ne pourra être découpée.
[0016] Pour résoudre ce phénomène et effectuer une
découpe totale, il faut disposer d'un système permettant
de terminer la coupe sans repasser par le trou de per-
çage initial et avec superposition partielle des trajectoi-
res de découpe. On peut concevoir des dispositifs avec
une rotation désaxée de la tête de coupe, le parcours
de découpe ne serait alors pas circulaire, mais en forme
de spirale, ou équiper la tête de plusieurs canons com-
me présenté en figure 1 en les décalant les uns par rap-
port aux autres.
[0017] Dans le cas présent, les quatres canons ont
été disposés deux à deux à distance différente de l'axe
de la tête de coupe. Cette différence de distance a pour
valeur maximale l'épaisseur du trait de coupe provoqué
par le jet d'eau abrasif. Ce décalage de deux des ca-
nons, par rapport aux deux autres associé à un angle
de rotation de la tête de coupe de 100 degrés, permet
d'effectuer une découpe circulaire telle que présentée
en figure 4.
[0018] Le jet de mélange eau abrasif ne repasse pas
dans un trou de perçage initial et le prolongement de la
rotation de la tête de coupe sur un angle supérieur à 90
degrés permet de garantir une découpe totale avec sup-
pression de toute attache résiduelle.
[0019] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées par l'homme de l'art au dispositif de cou-
pe circulaire par jet d'eau abrasif qui vient d'être décrit,
uniquement à titre d'exemple non limitatif, sans sortir du
cadre de protection défini par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
comprenant une tête de coupe équipée d'au moins
deux canons (6), ces canons (6) ayant des axes pa-
rallèles, caractérisé en ce que ces canons, montés
à des distances différentes de l'axe de la tête de
coupe, sont disposés de telle sorte que l'écart de
distance dans l'implantation des canons par rapport
à l'axe de tête de coupe a une valeur inférieure ou
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égale à l'épaisseur du trait de coupe provoqué par
le jet d'eau abrasif (13).

2. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 1, caractérisé en ce que les
canons (6) comportent chacun d'eux une chambre
de mélange avec buse (9) et une arrivée d'abrasif
(7).

3. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 2, caractérisé en ce qu'il
comporte une chambre porte-canons (5) surmon-
tée d'une chambre de distribution (1).

4. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 3, caractérisé en ce que la
chambre de distribution (1) est reliée à une arrivée
d'eau (2) sous pression.

5. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 4, caractérisé en ce que l'ar-
rivée d'eau (2) est fixée à une pression inférieure à
200 bars.

6. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que
la chambre de distribution (1) est surmontée d'une
vanne à pointeau (3).

7. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 6, caractérisé en ce que la
vanne à pointeau (3) est actionnée par une com-
mande du type pneumatique, hydraulique ou élec-
trique.

8. Dispositif de coupe circulaire par jet d'eau abrasif
selon la revendication 7, caractérisé en ce qu'il est
entraîné en rotation par un moto-réducteur (8).
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